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que le mandat de cette délégation officielle soit d’expo-
ser les positions du gouvernement du Québec, conformé-
ment à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73917

Gouvernement du Québec

Décret 20-2021, 13 janvier 2021
ConCernant la nomination de madame Julie Vachon 
comme juge de la Cour du Québec

Il est ordonné, sur la recommandation du ministre 
de la Justice :

que madame Julie Vachon, juge de la cour munici-
pale de la Ville de Lévis, soit nommée en vertu de l’arti- 
cle 86 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (chapitre 
T-16), durant bonne conduite, par commission sous le 
grand sceau, juge de la Cour du Québec, pour exercer 
la compétence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la 
Loi sur les tribunaux judiciaires dans tout le territoire du 
Québec, avec effet à compter du 14 janvier 2021;

que le lieu de résidence de madame Julie Vachon 
soit fixé dans la ville de Québec ou dans le voisinage 
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73919

Gouvernement du Québec

Décret 21-2021, 13 janvier 2021
ConCernant l’exercice de fonctions judiciaires par 
des juges à la retraite de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les 
tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la  
justice, autoriser un juge à la retraite à exercer les fonc-
tions judiciaires que le juge en chef lui assigne;

attendu que les juges Jean Lebel et Hubert Couture 
ont pris leur retraite respectivement les 1er janvier 2021 et  
11 janvier 2021;

attendu que la juge en chef a demandé que ces 
juges soient autorisés à exercer des fonctions judiciaires 
conformément à l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires;

attendu qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser les personnes ci-dessus mentionnées à exercer 
des fonctions judiciaires à compter du 14 janvier 2021, et 
ce, jusqu’au 31 mai 2021;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

Qu’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux 
judiciaires (chapitre T-16), messieurs Jean Lebel et Hubert 
Couture, juges retraités de la Cour du Québec, soient auto-
risés, à compter du 14 janvier 2021, et ce, jusqu’au 31 mai 
2021, à exercer les fonctions judiciaires que leur assignera 
la juge en chef de la Cour du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

73920

Gouvernement du Québec

Décret 22-2021, 13 janvier 2021
ConCernant l’exercice de fonctions judiciaires par un 
juge de paix magistrat à la retraite de la Cour du Québec

attendu qu’en vertu de l’article 165.1 de la Loi sur 
les tribunaux judiciaires (chapitre T-16), le gouvernement 
peut, à la demande du juge en chef, pour le temps qu’il 
détermine et s’il l’estime conforme aux intérêts de la  
justice, autoriser un juge de paix magistrat à la retraite 
à exercer les fonctions judiciaires que le juge en chef lui 
assigne;

attendu que la juge en chef a demandé que le juge 
de paix magistrat Jean-Georges Laliberté soit autorisé à 
exercer des fonctions judiciaires conformément à l’arti- 
cle 165.1 de la Loi sur les tribunaux judiciaires;

attendu qu’il est conforme aux intérêts de la justice 
d’autoriser monsieur Jean-Georges Laliberté à exercer des 
fonctions judiciaires du 14 janvier au 31 mai 2021;
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